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----------

ARTICLE 27

À l’alinéa 6, après le mot : 

« PME »

insérer les mots :

« à visée consultative, non suspensif et dont les conclusions sont remises dans un délai de deux 
mois, »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par ce sous-amendement, les député.es du groupe LFI-NFP proposent de garantir que les ""tests 
PME"" sollicités par le ou la président.e d’une assemblée parlementaire sur une proposition de loi 
ne puissent entraîner une suspension des travaux parlementaires dans l'attente de la publication des 
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conclusions du test. Nous proposons également que ces conclusions soient rendues dans un délai de 
deux mois maximum.

L'amendement du gouvernement propose que le président d’une assemblée parlementaire puisse 
décider de soumettre à un test PME une proposition de loi ayant un impact technique, administratif 
ou financier sur les entreprises, dès son dépôt par l’un des membres de cette assemblée, sans 
toutefois préciser si l'inscription à l'ordre du jour, puis l'examen de ladite proposition de loi serait 
conditionné à l'avis issu du ""test PME"".

Nous considérons non seulement que les conclusions issues de ce ""test"" aux modalités et à la 
représentativité pour le moins floues ne devraient avoir qu'une valeur consultative, mais également 
que la saisine de ce dispositif soit dénuée de tout caractère suspensif. Il s'agit ainsi d'éviter tout 
embouteillage inutile de la procédure législative et de préserver l'initiative parlementaire, et ce 
d'autant plus que le temps consacré à la discussion des textes d'origine parlementaire est déjà limitée 
par les institutions de la Vème République.

En outre, instaurer un délai maximal de deux mois pour le rendu des conclusions du test permettrait 
d'empêcher toute stratégie politicienne qui consisterait à étirer inutilement en longueur les 
consultations sollicitées au titre du ""test PME"" au sujet d'une proposition de loi qui serait déposée 
par un.e député.e ou un.e sénateur.ice issu.e des rangs de l'opposition, dans l'objectif de retarder ou 
d'entraver son inscription à l'ordre du jour et, in fine, son examen.

Pour ces raisons, il nous semble important de préciser que la sollicitation d'un ""test PME"" quant à 
une proposition de loi n'a pas de valeur suspensive.


